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USAL - Comité central

11 Réuni pour la première fois après le Congrès annuel

d'Interlaken, le Comité central a élu son premier vice-

président en la personne de M. R. Gerber, professeur,
Neuchâtel. M. Otto Nauer, Zurich, fut confirmé comme
deuxième vice-président, alors que M. R. Bernasconi,
Zurich, reste caissier central.

M. E. Keucher, Schaffhouse, participa pour la première
fois à la séance; il remplace M. A. Hofmann, démissionnaire.

L'Office de contrôle était représenté par M. J.

Güttinger, Winterthour.

Le président central, M. A. Maurer, Zurich, releva la réussite

du Congrès annuel et remercia tous ceux qui y ont
contribué.

La nouveau règlement du Fonds de solidarité fut longuement

discuté. Il a atteint la somme de 1 million de francs,

ce qui implique un accroissement de la responsabilité et

des travaux administratifs. La caisse centrale ne peut plus

assumer les frais qui en découlent. Aussi le nouveau

règlement prévoit-il le versement d'une indemnité
annuelle àfixer par le Comité central. Le règlement contient
également les nouvelles dispositions concernant la

durée, les garanties à fournir, l'intérêt, etc., des prêts. Quelques

modifications admises, le Comité central a approuvé
le nouveau règlement qui sera publié dans nos deux

organes.

Le 27 juin 1971, le Comité central avait alloué des prêts de

50 000 fr. à Sicoop Fribourg et à la Société coopérative

d'Yvonand, ce qui porte à 250 000 fr. le montant des prêts
alloués jusqu'ici à des coopératives de la Section
romande. Le Comité central a accordé de nouveaux prêts à

une société coopérative de Bâle (80 000 fr.), à la Coopéra¬

tive chrétienne-sociale de Neuhausen (SH) (50 000 fr.) et

à la Société coopérative de Feuerthalen-Langwiesen
(50 000 fr.). La réalisation de ces projets procurera 22

appartements de une et deux pièces à des personnes âgées
et 39 logements à des familles (de deux pièces et demie
à cinq pièces et demie).

De nouvelles demandes nous sont parvenues. D'où
l'urgente nécessité d'alimenter le Fonds de solidarité par de

nouveaux dons.

La question des logements pour personnes âgées étant
devenue une nouvelletâche pour les coopératives d'habitation,

le Comité central enregistre avec satisfaction les

réalisations récentes de nos coopératives. Mais il y a

encore beaucoup à faire. C'est pourquoi, le Comité central

examinera à fond ce problème au cours de sa
prochaine séance.

La réalisation du futur programme de construction de

logements avec l'aide de la Confédération impliquera un

élargissement de l'activité des coopératives de construction.

Aussi, le Comité central a-t-il nommé une Commission

spéciale chargée des études nécessaires.

Une journée d'études sera organisée en 1972, et non pas
en automne 1971, étant donné que l'Association suisse
du plan d'aménagement national (ASPAN) aura étudié
les problèmes de la planification, de l'équipement et de la

construction de logements au cours d'un congrès, le

16 novembre 1971 à Berne.

Il y a donc du pain sur la planche et le Comité central

compte fermement sur la collaboration de nos coopérateurs

compétents et dévoués.
Karl Zürcher,
secrétaire central.
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